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Travaux

L’aménagement de la rue 
de Bédée se termine

Travaux sur
la route de
Saint Péran

Pour rappel, la circulation est en 
sens unique depuis la place de 
l’église jusqu’à la rue des Ané-
mones. Une voie est réservée aux 
piétons et aux vélos pour assurer 
la sécurité des usagers. Un stop a 
été installé au niveau de la sortie 
de la Maison de l’enfance et de la 
crèche. Les automobilistes doivent 
être vigilants et bien marquer l’ar-
rêt. Dans la « zone de rencontre », 
les piétons sont autorisés à circuler 
sur la chaussée et bénéficient de la 
priorité sur les véhicules. La vitesse y 
est limitée à 20 km/h.

Du 15 juin au 17 juillet, 
le Département va 
procéder à une ré-
novation de la route 
entre Iffendic et Saint 
Péran. Pendant la 
durée des travaux, la 
route sera barrée et 
une déviation mise 
en place. L’accès au 
Lac de Trémelin, à la 
Chambre au Loup et 
à Boutavent sera tou-
tefois possible avec 
des aménagements 
de circulation. 

Dans la continuité des 
aménagements de la place de 
l’église, la commune achève les 
travaux de la rue de Bédée.

En bref

Un nom vient officiellement 
d’être ajouté sur le 
monument aux morts de la 
commune. Celui de Louis 
Collet, né à Iffendic le 6 août 
1918 et mort au combat le 5 
septembre 1944.

Après des études à Rennes, 
Louis Collet suit une année de 
classe préparatoire à Saint 
Cyr. Mobilisé le 3 septembre 
1939, à l’âge de 21 ans, il meurt 
au combat cinq ans plus tard, 
à Chapeau dans l’Allier.
Louis Collet entame sa 
carrière militaire à l’Ecole 
de cavalerie de Saumur. En 
1940, il est affecté au 9ème 
régiment de Dragon puis au 
3ème régiment des Hussards 
à Montauban où il devient 
Maréchal des Logis Chef. 
Promu Sous-lieutenant en 
novembre 1942, il est affecté 
à l’École de la Garde à Guéret 

en novembre 1943. Avec les 
Forces Françaises de l’Intérieur, 
au sein du groupement de 
combat Thiolet, il participe aux 
combats de la Libération.
Le 5 septembre 1944, il prend 
part à une opération contre 
l’armée allemande près de 
Moulins. Malheureusement, 
son groupe tombe dans 
une embuscade. Après plus 
d’une heure et demie de lutte 
acharnée, il est mortellement 
blessé. Les survivants sont 
exécutés sur place.
Reconnu «Mort pour la France», 
il reçoit, à titre posthume les 
titres de Chevalier de l’Ordre 
de la Légion d’honneur et la 
Croix de guerre 1939-1945 
avec palme. Ces distinctions 
reconnaissent Louis Collet 
comme « un exemple vivant 
de bravoure et d’abnégation ». 
Il est inhumé au cimetière de 
l’Est à Rennes.

Une nouvelle inscription 
sur le monument aux morts

Histoire
Commémoration

 du 8 mai 1945 
La cérémonie de 

commémoration de 
l’Armistice du 8 mai 1945 

aura lieu le vendredi 
8 mai à partir de 11h

 au monument aux morts,  
devant la mairie.
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